
Madame, Monsieur,

Je viens dʼêtre informé de lʼaccident dont vous-même ou lʼun des membres de votre famille avez été victime.

Par accident il faut entendre tout fait accidentel quel quʼil soit : accident de la circulation, accident domestique,
accident scolaire, accident sportif, agression, morsure dʼanimaux, chute etc.

Il est indispensable que nous connaissions les circonstances et les conséquences de cet accident.

En effet, en cas dʼimplication dʼun tiers, et conformément aux dispositions du code de la sécurité sociale, votre
Caisse de prévoyance et de retraite ainsi que votre organisme mutualiste disposent dʼun recours contre le tiers.

Le dommage corporel subi vous paraît-il entraîner la responsabilité dʼune autre personne (tiers) ?

Si OUI, vous trouverez ci-joint deux questionnaires :

- le premier est à retourner à votre Caisse à lʼadresse indiquée ci-dessous
- le second est à adresser directement à votre organisme mutualiste à lʼadresse figurant sur votre carte mutualiste

Je vous informe que vos prestations seront réglées dans les conditions habituelles, quelle que soit votre
éventuelle part de responsabilité.

Je vous remercie par avance de compléter ces questionnaires et les retourner le plus rapidement possible même
en cas de réponse négative.

Je vous prie dʼagréer, Madame, Monsieur, lʼassurance de ma considération distinguée.

Le Responsable du service des recours contre tiers,

PJ : 1 questionnaire

OUI NON
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